
 
 

BULLETIN DE SOUSCRIPTION 2010/2011 - « LES DEMIS – N°10 »  

 

Je soussigné : M 

demeurant à :  

 

 

Tel :        Email :  

� Déclare souscrire : 
 

1) à hauteur de 1800 €uros, correspondant à 1800 parts sociales, de UN (1) euro 
de valeur nominale chacune, de la SAS PAYS BASQUE RUGBY PRO, 
société à responsabilité limitée au capital de 285.610 euros dont le siège 
social est à BIARRITZ – Stade Aguiléra et immatriculée au RCS sous le 
numéro 452 681 448. 
Je libère ce jour le montant exigible de ma souscription, soit la somme de 
1800 €uros à l’ordre de la SAS PAYS BASQUE RUGBY PRO. 

 
2) à l’Association « Socio BO » – « Les Demis  - N°10». 

Je libère le montant exigible de ma cotisation, soit la somme de 300 euros à 
l’ordre de l’Association « Socio BO ». 
 

Faire précéder la signature de la mention manuscrite : «Bon pour 
souscription à mille huit cents parts.» 

 

� Déclare renouveler ma souscription à l’Association « Socio BO » – « Les Demis  - 

N°10». Je libère le montant exigible du renouvellement de ma cotisation, soit la 
somme de 300 euros à l’ordre de l’Association « Socio BO ». 

 
Je reconnais qu'une copie sur papier libre du présent bulletin m'a été remise. 
 
� Je ne désire pas que mes coordonnées indiquées ci-dessus puissent être 
communiquées aux partenaires du BOPB. 
 
Fait à                                                           , le            /            / 20 
 
Signature : 


